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Protection réglementaire ne signifie pas protection « totale » 
Les règles EC8 ne visent pas la protection contre le séisme maximal plausible, mais 
contre un séisme à période de retour : 

de 475 ans ou dont l’intensité a une probabilité égale à 10% d’être 
dépassée dans un intervalle de temps de 50 années ; 

de 95 ans pour la limitation de dommages.

L’application des règles ne doit pas entraîner de coûts excessifs. Protection règl
- Pas d’obligation de conception architecturale parasismique. 
- Calcul et des dispositions constructives  « contraintes » réglementaires 

Un projet, d’architecte , même mal conçu, peut être calculé aux séismes et satisfasse la 
réglementation en vigueur. Mais un bon projet permet : 

de minimiser les charges sismiques ;
de créer une réserve de résistance vis-à-vis des charges plus sévères que le 

séisme de calcul 
d’abaisser le coût de la protection parasismique

Principes de protection sismique



Caractéristiques d’une structure parasismique 
- La capacité à «dissiper l’énergie» :
 accepter des dommages structuraux «bien placés » afin de dissiper une partie 
de l’énergie des oscillations pouvant provoquer l’effondrement sur les occupants. 

- La résistance à l’effondrement après d’importants dommages structuraux :
 maintien à leur place des planchers pour évacuer les personnes 
- La légèreté :
 structures légères : préférables car sont moins sollicitées 

- La résistance aux efforts alternés :
capable d’équilibrer les efforts ascendants et descendants : pas de 

structures haubanées unilatéralement ou ossatures suspendues.
• - L’adaptation aux conditions d’appui :

pouvoir supporter un tassement différentiel sans s’effondrer.
•- La régularité des systèmes porteurs : 
Travées régulières, superposition des éléments porteurs verticaux, même longueur 
libre pour tous les poteaux, poteaux de sections comparables, niveaux ayant une 
rigidité comparable, homogénéité, monolithisme du bâtiment
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Trois conditions doivent être remplies pour qu’une 
construction soit parasismique :

1- Une implantation tenant compte des effets de site

2- Une conception architecturale parasismique  

3- Une application des règles parasismiques
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Éviter de construire sur une butte, sur 
une couche superficielle meuble ou à 
proximité d’une faille active.

Les mouvements vibratoires à la surface du sol 
peuvent être amplifiés sous l’action d’effet de 
site
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Parfois, les séismes peuvent provoquer des effets induits

Glissement de terrain ou éboulements rocheux
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Rognes, France 1909

EFFETS INDUITS
Liquéfaction du sol
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La conception architecturale 
parasismique 



(1)







Effet diaphragme 



Valeurs minimales de la somme des sections transversales des murs de contreventement dans 
chaque direction en pourcentage de la surface totale de chaque niveau.

R = rez-de-chaussée    C = couverture (comble non habitable)   T = toiture terrasse
E = étage au-dessus du rez-de-chaussée, y compris les combles habitables
S = sous-sol dont la surface des murs visibles de l’extérieur ne dépasse pas 50 %. Dans le 
cas contraire, ils comptent pour un étage au-dessus du sol.

Exigences en termes de contreventement minimale (2)



Exigences en termes de contreventement minimal 

La conception architecturale 
parasismique 

(2)



Les blocs de béton creux, d’une épaisseur minimale brute de 20 cm, doivent
comporter une cloison interne porteuse parallèle au mur, superposée d’un bloc à
l’autre

Exigences des matériaux de contreventement

Blocks autorisés

Block non autorisé pour 
contreventement



La conception architecturale 
parasismique 

3- Régularité de l’ossature 



Hauteurs de niveau 
inégales :
la différence de 
rigidité entre deux
niveaux ne devrait 
pas dépasser 30 %



3- Eviter les rez-de-chaussée flexibles!

La conception architecturale 
parasismique 



3- Eviter les rez-de-
chaussée flexibles!



Taïwan, 1999

3- Eviter les rez-de-chaussée flexibles!
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4- Eviter les niveaux supérieurs flexibles !!! 

Kobe 1995



(Izmir, Turquie, 1999).

4- Eviter les niveaux supérieurs flexibles !!! 























Dommages dus à l’entrechoquement de blocs contigus

Boumerdès, Algérie 2003Tokachi-Oki, Japon 1968 



Joint sismique vide 
de tout matériau





Seisme du 26.11.2019
Durres, Albanie, 
Intensité 6.4 









Effet du poteau court 



El Asnam, Algérie 
1980

















Protège-t-on tous les ouvrages de la même façon ? 



La protection sismique est différente selon 
la nature des ouvrages 



Classification des ouvrages à risque normal

CATEGORIE D’IMPORTANCE  I

Bâtiments dont la défaillance présente un risque minime
pour les personnes ou l’activité économique.
Activité de longue durée exclue

CATEGORIE D’IMPORTANCE  II

Bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen
pour les personnes :
- habitations individuelles
- habitations collectives, bureaux jusqu’ à une hauteur de 28 m
- établissements recevant du public de 4°et 5°catégories
- parcs publics de stationnement
- autres bâtiments accueillant moins de 300 personnes



CATEGORIE D’IMPORTANCE III

Bâtiments à risque élevé pour les personnes ou les activités :
- bâtiments d’habitation collectifs, bureaux, hauteur  > 28 m
- établissements recevant du public de 1ère à 3ème catégories
- autres bâtiments accueillant plus de 300 personnes
- établissements sanitaires et sociaux sauf exception
- bâtiments de production collective d’énergie
- tous les établissements d’enseignement 

CATEGORIE D’IMPORTANCE IV 

Bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile,
pour la défense ou l’ordre public :
- bâtiments abritant les moyens de secours
- bâtiments définis par le ministère de la défense
- bâtiments assurant les communications
- établissements recevant du public de santé spécialisés

en affections graves
- production et stockage d’eau potable
- distribution publique de l’énergie
- centres de météorologie



Les systèmes passifs

Les systèmes passifs isolent la base d'un bâtiment ou dissipent l'énergie issue 
du sol grâce à leurs propriétés dynamiques intrinsèques, comme un amortisseur de 
voiture par exemple.
Ils permettent de réduire considérablement la réponse du bâtiment aux sollicitations 
extérieures. Ils peuvent dissiper l'énergie de façon directe par friction par 
exemple ou de façon indirecte en contrebalançant les vibrations









Systèmes à dissipation directe

Les dissipateurs directs ont pour objectif d'absorber une partie de l'énergie ou de 
la dévier et ils sont en général situés entre la superstructure et les éléments de 
renfort (comme les bras par exemple).



L'amortisseur visqueux qui équipe le 
Prudential Tower à Tokyo, (source Mori)



L'amortissement peut aussi être produit 
par des murs composés de matériaux 
visqueux qui présentent une résistance 
aux mouvements horizontaux. 
Le TV Shisuoka Media City Building a 
été de cette façon équipé de 170 murs 
amortisseurs sur l'ensemble de ses 14 
étages.
Les tours B et C des résidences de 
Roppongi Hills sont protégées par le 
même système.



Un amortisseur à masse (TMD, Tuned Mass 
Damper) consiste en une masse située à l'un 
des étages les plus élevés du bâtiment qu'il 
équipe et liée à celui-ci via un ressort et un 
mécanisme d'amortissement (visqueux ou 
viscoélastique). 
L'inertie créée par le mouvement de cette masse va 
se transmettre au bâtiment et  réduire les 
vibrations induites par le séisme. 
Le mouvement de la masse s'effectue 
dans le sens opposé à celui de 
l'immeuble et avec la même fréquence. 
L'efficacité du système dépend de la valeur 
de la masse ajoutée (entre 1/300 et 1/100 de 
la masse du bâtiment, la réduction des oscillations 
est de 1/3), de la possibilité de déplacement du 
solide, du type de ressort employé et de la 
configuration du mécanisme amortisseur qui 
soutient la masse. 

L'emploi d'un héliport ou d'un jardin comme 
masse secondaire permet de pallier le problème 
d'ajout de masse et de rendre le système plus 
attractif commercialement. Mori Building a 
réalisé un jardin de 3650 t situé sur le toit 
pour protéger le Keyakizaka de Roppongi
Hills.



Le mouvement d'un liquide atténue les oscillations du bâtiment. Comme le mouvement 
pendulaire créé par le mouvement d'un solide, les déformations sont atténuées par un mouvement 
opposé de même période. Le système peut réduire la réponse de la structure de 1/2 à 
1/3 suivant la masse de liquide employée.

En haut de l'hôtel Sofitel de Tokyo ont été installés des TLD à période 
ajustable. Le fonctionnement de l'amortisseur se base sur l'oscillation 
d'une valve actionnée par les mouvements du liquide, lui-même 
contraint aux vibrations de son environnement. Les oscillations se 
transmettent à un pendule à période variable.



La tour Mori, point culminant du complexe de 
Roppongi Hills, est équipée de 356 
amortisseurs semi-actifs visqueux. 

Les mouvements des renforts diagonaux sont 
amortis par le liquide, contrôlé par courant 

électrique.







Principe de conception des centrales nucléaires Française 
EPR  





Principe de fonctionnement d’une centrale nucléaire française  EPR 











Dispositifs constructifs

- Dépendant du type de structure (B.A, Métallique, maçonnerie, bois, …)  



Conception de la structure

OUI

NON
NON

Plus efficace

Plus efficace



Principe "poteau fort-poutre faible

Effondrements de bâtiment dû au non-respect
du principe « poteaux forts - poutres faibles ».
La résistance ultime des poutres-allèges en béton
armé était supérieure à celle des poteaux. En outre,
on peut observer l’effet de poteau court (séisme de
Tokachi-Oki, Japon 1968 et d’Izmir, Turquie 1999)

Poteau et poutre 
en différents plans



Configurations de noeuds à bannir

Largeurs respectives des poteaux et des poutres d’une ossature en portiques

Conception de la structure



A éviter : portiques
à poteaux discontinus

limiter les différences de rigidité latérale 
des niveaux à 30 % maximum



Armature / ferraillage : confinement des zones critiques

EC8 8 précise, pour les classes de ductilité DCM et DCH, des critères permettant de 
déterminer la longueur minimale des zones critiques, ainsi que l’espacement maximal des 
armatures de confinement



Exemple d’armatures de confinement

Cadres non conformes

Crochet d’ancrage  d’armatures longitudinales



Voiles

EC8 :  la hauteur de la zone 
critique =  à la plus grande des 
valeurs entre la longueur du mur 
et le sixième de sa hauteur 
totale, sans dépasser la hauteur 
libre du niveau (de deux niveaux 
pour R + 6 et plus) ni la longueur 
du mur. 

Les extrémités des voiles doivent 
former des éléments de rive 
pouvant prendre la forme de 
poteaux ductiles noyés ou non dans 
l’épaisseur du voile et présentant 
éventuellement un retour 
(membrure transversale,



Exemple armature voile 



Planchers/dalles


	Les principes �de la protection sismique �( parasismique ) �des ouvrages de construction 
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Diapositive numéro 38
	Diapositive numéro 39
	Diapositive numéro 40
	Diapositive numéro 41
	Diapositive numéro 42
	Diapositive numéro 43
	Diapositive numéro 44
	Diapositive numéro 45
	Diapositive numéro 46
	Diapositive numéro 47
	Diapositive numéro 48
	Diapositive numéro 49
	Diapositive numéro 50
	Diapositive numéro 51
	Diapositive numéro 52
	Diapositive numéro 53
	Diapositive numéro 54
	Diapositive numéro 55
	Diapositive numéro 56
	Diapositive numéro 57
	Diapositive numéro 58
	Diapositive numéro 59
	Diapositive numéro 60
	Diapositive numéro 61
	Diapositive numéro 62
	Diapositive numéro 63
	Diapositive numéro 64
	Diapositive numéro 65
	Diapositive numéro 66
	Diapositive numéro 67
	Diapositive numéro 68
	Diapositive numéro 69
	Diapositive numéro 70
	Diapositive numéro 71
	Diapositive numéro 72
	Diapositive numéro 73
	Diapositive numéro 74
	Diapositive numéro 75
	Diapositive numéro 76
	Diapositive numéro 77
	Diapositive numéro 78
	Diapositive numéro 79
	Diapositive numéro 80
	Diapositive numéro 81
	Diapositive numéro 82
	Diapositive numéro 83
	Diapositive numéro 84
	Diapositive numéro 85
	Diapositive numéro 86

